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BTS Tierwohlbeiträge für besonders tierfreundliche Stallhaltungssysteme
SBV Schweizerischer Bauernverband
SAV Schweizerischer Arbeitgeberverband
IPV Individuelle Prämienverbilligung
SBLV Schweizerischer Bäuerinnen- und Landfrauenverband
DCA Donor Care Association
PEA Pour l’Égalité Animale
HAFL Hochschule für Agrar-, Forst- und Lebensmittelwissenschaften

AVS Assurance-vieillesse et survivants
OMC Organisation mondiale du commerce
CSSS-CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des

Etats
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie
CDS Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé
CNE Commission nationale d'éthique
CSSS-CN Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil

national
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
OFAG Office fédéral de l'agriculture
AI Assurance-invalidité
OMS Organisation mondiale de la Santé
SSR Société suisse de radiodiffusion
USS Union syndicale suisse
CDF Conférence des directrices et directeurs cantonaux des finances
OSAV Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
AOS Assurance obligatoire des soins
USAM Union suisse des arts et métiers
LPP Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et

invalidité
SRPA Contribution pour les sorties régulières en plein air
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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Lebensmittel

Le national traite de l'initiative pour des aliments équitables sur laquelle la population
sera amenée à voter en septembre 2018. Tout comme le Conseil fédéral, une majorité
de la commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
appelle à ne pas soutenir cette initiative provenant des rangs des Verts. Bien que
sensible aux causes défendues par le texte d'initiative, le rapporteur francophone de la
commission, le député vaudois Olivier Feller (plr, VD), justifie cette décision par la
complexité de la mise en place d'un système de contrôle qui permettrait de certifier de
la durabilité ainsi que de l'équité des aliments produits à l’étranger. De plus, la mise en
œuvre de cette initiative exigerait certainement d'accorder de nouvelles subventions
fédérales afin d'aider la production locale et saisonnière ainsi que pour répondre aux
exigences du travail équitable. Olivier Feller précise également que les partenaires
commerciaux de la Suisse pourraient déposer plainte auprès de l'OMC, pouvant ainsi
entraîner diverses mesures de rétorsion. A cela s'ajoute le fait que les citoyens et
citoyennes ont accepté d'inscrire dans la Constitution le principe de sécurité
alimentaire; un principe qui veut promouvoir des échanges commerciaux
transfrontaliers axés sur le développement durable. Une minorité de la commission est
de l'avis qu'il est nécessaire d'accepter l'initiative, comme défendue par le député
Louis Schelbert (verts, LU), qui précise que le comité d'initiative se serait également
contenté d'un contre-projet indirect – une considération balayée en commission par 13
voix contre 11 et 1 abstention. La CER-CN recommande finalement de rejeter le contre-
projet direct Jans (ps, BS); un contre-projet formulé de telle sorte que les produits
issus d'un commerce durable et équitable soient privilégiés et non, comme suggéré par
l'initiative, exigés. Sur ce point, les initiants et les adversaires ne sont pas d'accord, les
premiers considérant que l'initiative vise à avantager une certaine gamme de produits.
Le députés Jans précise que le contre-projet a l'avantage de ne pas renchérir le prix
des aliments importés – comme redouté dans le cas d'une acceptation de l'initiative –
mais au contraire de baisser les prix des produits durables, en abaissant les barrières
douanières pour ces aliments pour autant qu'ils ne soient pas produits en même temps
en Suisse. Le parlementaire bâlois estime, de plus, que cela ne va pas à l'encontre des
accords commerciaux, comme argumenté par la majorité de la commission. 
Lors des prises de position des différents groupes, Céline Amaudruz (udc, GE), pour
l'UDC, déclare que son groupe ne soutiendra ni l'initiative ni le contre-projet,
l'inscription du principe de sécurité alimentaire étant, d'une part, suffisant à leurs yeux
et les acteurs économiques remplissant, d'autre part, déjà la tâche consistant à
proposer aux consommateurs des aliments durables et équitables; une position
également partagée par le PBD, le PLR et le PDC. Le représentant de ce dernier, le
député Leo Müller (pdc, LU), ajoute qu'il serait dommageable pour la paysannerie suisse
de ne plus pouvoir se distinguer, en matière de qualité des produits, des aliments
importés si ceux-ci doivent respecter les mêmes normes. De plus, le PDC redoute une
augmentation du tourisme d'achat ainsi que la question sous-jacente qui se pose: les
importations de privés doivent-elles également respecter cette législation? Le groupe
démocrate-chrétien insiste finalement sur le fait qu'il leur est important de laisser le
consommateur et la consommatrice libre de décider d'eux-mêmes ce qu'ils veulent
acheter. Les verts-libéraux soutiennent, quant à eux, le contre-projet Jans, ceux-ci
préférant un système incitatif à un système protectionniste. Le PS donne la liberté de
vote, le groupe étant divisé sur cette question, comme admis par la députée Prisca
Birrer-Heimo (ps, LU). Celle-ci, représentante des voix critiques au sein de son groupe,
redoute que les standards suisses de production des aliments ne baissent à cause de la
pression provenant du respect des normes suisses pour l'import – des normes élevées
en comparaison internationale, même si, selon la députée lucernoise, l'agriculture
suisse utilise énormément de pesticides et d'intrants chimiques comparé à d'autres
pays. Finalement, elle redoute une hausse des prix généralisée en cas d'acceptation de
l'initiative, une situation qui serait difficilement tenable pour les populations les plus
vulnérables. C'est pour cela qu'elle appelle à soutenir le contre-projet Jans, qui évite
un certain nombre de problèmes. Matthias Aebischer représente, quant à lui, l'aile du
PS soutenant l'initiative en plus du contre-projet. Etant membre du comité de soutien à
l'initiative et auteur d'une motion voulant interdire l'importation de produits
alimentaires issus d'animaux maltraités – motion finalement rejetée par le Conseil des
Etats – il estime que l'initiative vise une amélioration de la situation actuelle et ne
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cherche pas une interdiction totale de l'importation de produits ne respectant le droit
environnemental, international ou encore les droits de l'Homme. Pour le député
bernois, le mot «grundsätzlich» (traduit dans la version française du texte d'initiative
par: «de manière générale») – qui apparaît dans l'alinéa 2 du texte et qui peut être
compris en allemand comme contraignant ou non – donne une marge de liberté dans
l'interprétation de l'initiative et dans son application concrète: la Confédération doit,
en règle générale, garantir que les produits importés respectent les standards suisses.
Le groupe des verts-libéraux critique, lui, les mesures protectionnistes qui sous-
tendent l'initiative mais défend les préoccupations majeures du texte. Thomas Weibel
(pvl, ZH) est, en outre, convaincu que celles-ci pourraient être abordées sans
contrevenir aux règles de l'OMC, lui qui propose d'orienter les incitations sur des taxes
sur le CO2 plutôt que sur des mesures protectionnistes. Il propose donc de soutenir le
contre-projet Jans mais de rejeter l'initiative. 
Lors de la présentation plus exhaustive de l'initiative, les verts insistent encore une fois
sur la compatibilité du texte avec les accords de l'OMC, ainsi que sur le besoin de
cohérence entre la législation nationale – qui reflète la volonté des citoyens et
citoyennes (l'interdiction des usines d'élevage ou des poules en cage pour ne citer que
deux exemples) – et la législation concernant les produits importés. Car, de l'avis de la
verte Adèle Thorens Goumaz (verts, VD), la population ne peut, par principe, tolérer à
l'étranger ce qu'elle ne tolère pas à l'interne. Sa collègue de parti, Maya Graf (verts, BL)
précise que 80 pourcents des importations proviennent de pays industrialisés et non
de pays dits du sud; des pays industrialisés où, comme souligné par la députée
genevoise Lisa Mazzone (verts, GE), les conditions de travail sont parfois très précaires
comme l'exemple des ouvriers et ouvrières agricoles travaillant en Espagne l'a prouvé.
De plus, Adèle Thorens Goumaz fait remarquer que l'inscription du principe de sécurité
alimentaire ne mènera pas à des échanges commerciaux plus durables, le Conseil
fédéral ayant déclaré que le texte récemment accepté ne nécessitera aucun
changement légal. 
Lors du deuxième jour de débat, certains représentants de l'USP sont montés à la
tribune pour exposer le point de vue de l'organisation agricole. Le président de cette
dernière – Markus Ritter (pdc, SG) – salue l'initiative, mais aurait préféré un contre-
projet indirect de la commission en charge et annonce qu'il s'abstiendra. Jacques
Bourgeois (plr, FR), directeur de cette même organisation, estime que l'initiative va
dans le bon sens, même si une partie des points abordés sont, depuis l'adoption du
contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire, d'ores et déjà inscrit dans la
constitution. Markus Hausammann (udc, TG) (qui préside le Club agricole de
l'Assemblée fédérale, regroupant une centaine de parlementaires) considère qu'une
acceptation du texte amènerait un excès de bureaucratie. A l'interpellation de la
députée Graf quant à la motion déposée par son collègue de parti Albert Rösti (udc, BE)
– une motion demandant à ce que les normes des produits alimentaires importés
provenant d'animaux respectent les normes suisses, sous peine d'être labellisés
«Produit par des méthodes interdites en Suisse», mais finalement rejetée par le
Conseil national – Markus Hausammann répond que, tant l'initiative que la motion, sont
de bons apports à la discussion quant aux normes de production. 
Ce deuxième jour de débat a également été marqué par le discours de Jonas Fricker
(verts, AG) qui le poussera à démissionner de son poste de parlementaire. En effet,
celui-ci fait remarquer que les images d'élevages de masse lui rappellent, malgré lui,
des séquences du film «La Liste de Schindler»; à la différence près que les cochons,
eux, n'ont aucune chance d'en ressortir vivant contrairement aux personnes envoyées
dans les camps de concentration.  
Finalement, le Conseil fédéral, par la voix d'Alain Berset, recommande à l'assemblée de
rejeter tant l'initiative que le contre-projet Jans. Il estime, en effet, que la
Confédération remplit déjà les objectifs fixés par l'initiative, tant dans sa dimension de
la protection des animaux – l'article 18 de la loi sur l'agriculture édicte de possibles
interdictions d'importations dans certains cas – que dans sa dimension
environnementale – le Plan d'action Economie verte ainsi que l'Agenda 2030 de l'ONU
en sont deux exemples. Alain Berset critique simplement le manque de volonté
politique pour aller dans le sens demandé par les deux objets, les bases légales existant
déjà pour agir. Finalement, le Conseil fédéral considère que les contrôles à l'étranger
qu'impliquerait l'acceptation de l'initiative seraient trop compliqués à mettre en place,
en plus du problème de la conformité avec les différents accords commerciaux que la
Suisse a signé. 
Lors du vote, le Conseil national décide, par 119 voix contre 60 et 2 abstentions, de ne
pas entrer en matière concernant le contre-projet Jans. Quant à l'initiative, une
majorité des députés – 125 voix contre 37 et 23 abstentions – suit l'avis du Conseil
fédéral et propose à la population de la rejeter. 1
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Le Conseil des Etats traite de l'Initiative pour des aliments équitables. Après le rejet
par la chambre basse du texte déposé par les Verts, les sénateurs et sénatrices
débattent à leur tour sur cette initiative populaire qui veut promouvoir les produits
alimentaires issus d'une agriculture socialement et écologiquement durable. Isidor
Baumann (pdc, UR), rapporteur de la commission en charge (CER-CE), explique qu'ils
ont auditionné les initiants ainsi que le SECO afin de pouvoir se faire un avis. Ainsi, la
députée Maya Graf (verts, BL) et le sénateur Robert Cramer (verts, GE) ont plaidé pour
l'initiative, rappelant qu'il est nécessaire d'aller plus loin que le seul contre-projet sur la
sécurité alimentaire accepté par la population en septembre 2017. Bien que celui-ci
contienne des articles relatifs à une utilisation plus durable des ressources ainsi qu'à
des échanges commerciaux contribuant au développement durable, les deux
défenseurs de l'initiative estiment qu'elle s'intéresse, de plus, aux produits alimentaires
et non seulement à l'agriculture. Ils ont également soutenu le fait que cette initiative
peut être appliquée en respectant les règles édictées dans le cadre des accords
commerciaux. Ce point est contesté par une prise de position commune du SECO, de
l'OSAV et de l'OFAG, qui déclarent en outre que cette initiative ne profitera que peu aux
pays en voie de développement, les petits producteurs ne pouvant se permettre de
payer pour un label certifiant leur production. 
La commission de l'économie et des redevances demande donc à la chambre haute de
rejeter d'une part l'initiative des Verts, et d'autre part, le contre-projet proposé par le
sénateur Roberto Zanetti (ps, SO) – qui se trouve être le même contre-projet que celui
formulé par le député Jans (ps, BS) au Conseil national. La commission justifie sa
décision pour les raisons suivantes: l'initiative va trop loin, n'est pas applicable, a des
tendances protectionnistes, amène des coûts supplémentaires, pourrait mettre les
consommateurs sous tutelle, pèse sur l'industrie de transformation et n'est plus utile
au vu de l'inscription récente du principe de sécurité alimentaire dans la Constitution.
La commission estime que le contre-projet, bien que plus facile à mettre en œuvre, ne
résout pas les problèmes évoqués et c'est pourquoi elle demande également à le
rejeter. 
Lors des discussions au sein de la chambre haute, le sénateur Germann (udc, SH) dit
redouter une hausse des prix ainsi qu'une hausse du tourisme d'achat en cas
d'acceptation de l'initiative. Un problème également soulevé par le député lucernois
Damian Müller (plr, LU) qui considère que c'est une mauvaise réponse appliquée à une
vraie question, à savoir l'offre en denrées alimentaires saines. Fervent défenseur de
l'initiative, Robert Cramer rappelle qu'elle a été lancée, entre autres, en réaction aux
scandales touchant la production de tomates dans le sud de l'Espagne qui se fait dans
des conditions sociales et écologiques catastrophiques. Il fait également remarquer
qu'une motion (10.3626) demandant au Conseil fédéral d'être autant attentif aux
conditions de travail et à la protection de l'environnement qu'au libre-échange lorsqu'il
conclut des accords internationaux en lien avec l'agriculture a été acceptée par les
deux chambres. Prenant les négociations en cours avec l'Indonésie en exemple, le
sénateur genevois estime que cette motion est restée lettre morte auprès du Conseil
fédéral. Il pointe également le fait que lors de l'adoption de cette motion en 2011,
personne n'a évoqué une quelconque incompatibilité avec les accords commerciaux
internationaux. Cependant, Robert Cramer est conscient que l'initiative
constitutionnelle n'est certainement pas le meilleur chemin et aurait préféré qu'un
contre-projet indirect soit élaboré; une solution que le Conseil national avait à un
moment considérée. 
Le président de la Confédération, Alain Berset, rappelle la position du Conseil fédéral
déjà défendue à la chambre basse quant à l'initiative. Selon lui, les bases légales
existent déjà et un nouvel article constitutionnel n'est donc pas nécessaire. Le manque
de majorités politiques explique le fait que certains débats dans ce domaine n'avancent
pas. Le Conseil fédéral recommande donc de rejeter l'initiative. 
Lors de la discussion par article, la commission de rédaction propose une modification
du texte italophone; une modification qui permet de clarifier les propos mais qui
n'enlève rien à la substance du texte. Cette proposition est adoptée sans discussion.
Les sénateurs et sénatrices décident de ne pas entrer en matière en ce qui concerne le
contre-projet Zanetti (par 31 voix contre 13 et aucune abstention) et rejettent l'initiative
pour des aliments équitables par 32 voix contre 3 et 9 abstentions. 2
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L'initiative pour des aliments équitables a échoué à trouver une majorité au sein du
corps électoral. Lancé par les Verts en 2014, le texte demandait à ce que les produits
alimentaires importés respectent les normes sociales et environnementales suisses,
afin de proposer aux consommateurs et consommatrices un large choix de denrées
alimentaires produites de manière équitable et écologique. Rejetée par le Conseil
fédéral ainsi que par les deux chambres fédérales, l'initiative trouvait, au début de la
campagne, un soutien important auprès de la population. Les premiers sondages
d'opinion de l'institut gfs.bern montraient, en effet, une acceptation allant jusqu'à 78%
un mois avant la votation et 53% dix jours avant celle-ci. L'analyse effectuée par Année
Politique Suisse des annonces politiques publiées dans les journaux a montré un
déséquilibre entre les deux camps, les annonces s'opposant à l'initiative ayant été
beaucoup plus nombreuses que celles la soutenant.

Au fil de la campagne, plusieurs arguments ont été mobilisés par les opposants pour
attaquer la proposition des Verts. Tout comme pour l'initiative pour la souveraineté
alimentaire, la crainte d'une hausse généralisée des prix des denrées alimentaires, ainsi
que la compatibilité avec les accords commerciaux signés par la Suisse ont été mis en
avant. Les contrôles à l'étranger qu'impliquerait la mise en œuvre de cette initiative ont
également été invoqués. Finalement, l'acceptation, une année auparavant, du contre-
projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire – inscrivant dans la Constitution fédérale
le principe d'un commerce international durable – a quelque peu coupé l'herbe sous
les pieds des initiant.e.s. Celles et ceux-ci ont, tout au long de la campagne, insisté sur
le fait que la mise en application de l'initiative était assez libre dans la forme, le texte
laissant une marge d'interprétation relativement grande. Ainsi, la mise en place d'un
système privilégiant, au niveau des droits de douane, les denrées alimentaires
équitables face à celles produites de manière conventionnelle a été évoquée. Les
opposant.e.s ont eu une autre lecture du texte soumis par les Verts. Selon leur
interprétation, l'ensemble des aliments importés doivent respecter les normes suisses.
Ces divergences peuvent s'expliquer par l'utilisation dans la version allemande du
terme «grundsätzlich», pouvant signifier «en règle générale» ou «fondamentalement»,
pour désigner le degré d'importations devant respecter les normes susmentionnées.  

Parmi les soutiens à l'initiative, quelques surprises. En effet, le président ainsi que la
vice-présidente de l'USP, respectivement Markus Ritter (pdc, SG) et Christine Bühler se
sont ouvertement prononcés en faveur de l'initiative, alors même que le comité central
de l'organisation paysanne a décidé de laisser la liberté de vote. La section cantonale
vaudoise de l'UDC s'est également exprimée en faveur du texte des Verts, alors que la
section nationale s'y opposait. 
Par la voix d'Alain Berset, le Conseil fédéral a, quant à lui, mené campagne contre
l'initiative, invoquant principalement la hausse des prix qu'impliquerait la mise en
œuvre de l'initiative. 

Avec une faible participation (37.5%) du corps électoral, l'initiative a été rejetée par
61.3 pour cent des votant.e.s. Malgré tout, et de manière similaire à l'initiative pour la
souveraineté alimentaire, le texte a trouvé des majorités confortables dans 4 cantons
romands (Genève avec 63.9%, Jura avec 58.9%, Neuchâtel avec 57.1% et Vaud avec
63.8%), un contraste saisissant avec les cantons alémaniques à l'image d'Obwald (20.4%
de oui) ou de Zurich (35.3%) pour ne prendre que deux exemples. 

Votation du 23 septembre 2018
Participation: 37.52%
Oui: 774 821 (38.70%) / Cantons: 4
Non: 1 227 326 (61.30%) / Cantons: 16 6/2

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts, PS (2)*, PEV (3)*
- Non: UDC (1)*, PLR, PDC (2)*, PBD (2)*
- Liberté de vote: Vert'libéraux (2)*
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 3
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L'analyse Voto sur l'initiative pour des aliments équitables menée auprès de la
population s'est penchée sur les raisons ayant motivé le corps électoral à refuser le
texte. Entre crainte d'une augmentation des prix et volonté de promouvoir des aliments
produits de manière moins nocive pour l'environnement, l'initiative des Verts a eu de la
peine à mobiliser au-delà de ses rangs. 

L'un des arguments qui a été le plus souvent mobilisé par les opposant.e.s durant la
campagne était la peur d'une augmentation des prix. Dans l'analyse effectuée par Voto,
cet argument est la raison la plus souvent évoquée par les personnes ayant refusé le
texte. Vient ensuite la crainte du non-respect des accords internationaux, un argument
également fortement mobilisé par les opposant.e.s durant la campagne. Deux autres
aspects ont également été décisifs dans le camp du non, à savoir, la crainte d'une perte
de liberté tant individuelle («contre la mise sous tutelle des consommatrices et
consommateurs») que vis-à-vis de l'Etat («contre l'intervention étatique et la
bureaucratie»). Parmi les votant.e.s ayant accepté l'initiative des Verts, la raison qui
ressort le plus fortement est la considération de l'environnement et de la durabilité
(pour plus de 50% des personnes en faveur de l'initiative). Viennent ensuite les
considérations sociales et l'équité ainsi que la volonté d'avoir des denrées alimentaires
saines et de qualité. 

Lorsqu'on se penche sur les appartenances partisanes, on peut remarquer que les mots
d'ordre ont majoritairement été suivis. Les sympathisant.e.s des Verts ont été 83 pour
cent à soutenir le texte, tandis qu'ils et elles étaient 65 pour cent parmi les
sympathisant.e.s du Parti socialiste. Cette différence s'explique par le fait que des
ténors du parti se sont ouvertement exprimés contre l'initiative et que le conseiller
fédéral socialiste Alain Berset a mené la campagne du non au nom des sept sages. Parmi
les sympathisant.e.s du Parti vert'libéral – qui avait laissé la liberté de vote – 42 pour
cent ont voté en faveur du texte. Finalement, il a été largement rejeté par les personnes
s'identifiant aux différents partis qui se sont opposés à l'initiative: par 87 pour cent
pour le PLR, par 83 pour cent pour l'UDC et par 78 pour cent pour le PDC. 

Il est intéressant de noter que malgré son refus, une nette majorité des votant.e.s des
deux camps partagent les préoccupations de l'initiative. 71 pour cent des opposant.e.s
au texte (et 92% des personnes l'ayant accepté) soutiennent, par exemple, la
revendication d'une plus large offre de produits alimentaires locaux. Les analystes de
Voto expliquent que, même si ces revendications ont été partagées par une majorité du
corps électoral (tous partis confondus), l'initiative a été refusée à cause des craintes
mentionnées auparavant – à savoir, une augmentation des prix et la praticabilité de sa
mise en œuvre. 
L'argument des opposant.e.s ayant eu le plus d'impact a été celui de dire que l'initiative
était inutile, des exigences strictes dans la production des produits alimentaires
existant déjà aujourd'hui. Cet argument est toutefois très clivant entre les deux camps,
4 partisan.e.s sur 5 de l'initiative le rejetant, tandis que 85 pour cent des opposant.e.s
le soutenant. 
Cet argument est par ailleurs décisif pour expliquer la différence entre cantons
romands et suisses alémaniques dans les résultats de cette votation. L'analyse Voto
montre, en effet, que 56 pour cent des sondé.e.s de Romandie estiment que les
exigences sociales et environnementales en vigueur ne sont pas suffisantes, alors que
64 pour cent des suisses allemand.e.s sont de l'avis contraire (ainsi que 77% des
tessinois.e.s). 4
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Tierhaltung, -versuche und -schutz

Le Conseil fédéral s'est penché sur l'initiative populaire qui veut interdire l'élevage
intensif en Suisse. La trouvant trop radicale, il propose de rejeter le texte mais
souhaiterait faire voter la population sur un contre-projet direct. De l'avis de l'exécutif,
l'élevage intensif est d'ores et déjà interdit en Suisse, les normes encadrant l'élevage
des animaux étant globalement plus exigeantes qu'à l'étranger. Les sept sages estiment
également qu'introduire des normes restrictives à l'importation de produits issus
d'animaux qui tiennent compte du nouvel article constitutionnel serait contraire aux
engagements internationaux de la Suisse et serait particulièrement lourd à mettre en
place. Mais ce n'est pas pour autant que l'exécutif ne voit pas matière à améliorer la
situation actuelle. 
Ainsi, le contre-projet direct, qui a récolté des avis divers lors de la procédure de
consultation lancée en août 2020, propose d'inscrire dans la Constitution le principe
général de bien-être de tous les animaux et non pas seulement des animaux d'élevage
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agricole. Dans son projet, le Conseil fédéral veut, de plus, reprendre certains éléments
de l'initiative populaire en ce qui concerne les conditions de détention qui prévalent
dans les élevages. Ainsi, les porcs devraient pouvoir bénéficier d'aires de repos
recouvertes de litière et les animaux de rente de sorties régulières. Ces nouvelles
exigences minimales d'hébergement, de soins et d'abattage des animaux permettraient
d'augmenter la qualité de vie des animaux et de réduire l'utilisation de médicaments
(antibiotiques en tête). Le Conseil fédéral a dit vouloir soumettre au Parlement un
projet de loi en cas d'acceptation de ce contre-projet, dans lequel sera détaillé
l'ensemble des mesures évoquées dans son message. 
Bien que se montrant surprise en bien par la proposition du Conseil fédéral, la membre
du comité d'initiative et élue verte Meret Schneider (verts, ZH) a, dès le lancement de la
procédure de consultation, fait remarqué que l'exécutif ne traitait aucunement le volet
des importations dans son projet, rendant le maintien de l'initiative populaire
nécessaire. Seuls les paysan.ne.s suisses verraient leurs contraintes augmenter, ce qui
accroîtrait d'autant plus la concurrence avec la production étrangère selon Meret
Schneider. L'USP rejoint l'élue verte sur ce point, et a annoncé rejeter tant l'initiative
que le contre-projet direct. Mais contrairement au comité d'initiative, l'organisation
représentant les intérêts paysans estime, bien au contraire, que l'actuelle loi sur la
protection des animaux est suffisante.
Le journal zurichois Tages-Anzeiger s'est fait l'écho des tractations internes à
l'élaboration de ce contre-projet, qui aura vu s'opposer les services d'Alain Berset (avec
l'OSAV) et ceux de Guy Parmelin (à la tête de l'OFAG). Le point de friction principal s'est
concentré sur les programmes existants SST et SRPA, le ministre en charge des affaires
vétérinaires voulant les ériger en standards minimaux, tandis que pour le ministre de
l'agriculture, une telle exigence va trop loin pour un grand nombre d'éleveuses et
d'éleveurs. Ce sont finalement les propositions de l'OSAV qui ont trouvé les faveurs
d'une majorité des membres du Conseil fédéral. 5

L'initiative pour une interdiction de l'expérimentation animale n'a trouvé aucun relais
au sein de la Bundesbern, les deux chambres proposant à l'unanimité (42 voix et 2
absentions dans la chambre haute, 195 voix sans abstention dans la chambre basse) de
rejeter ce texte qui sera soumis au corps électoral. Pour rappel, le comité d'initiative
veut qu'une interdiction générale de l'expérimentation animale et humaine soit inscrite
dans la Constitution fédérale, si celle-ci n'est pas «dans l'intérêt global et
prépondérant du sujet (animal ou humain) concerné». Il serait également interdit
d'importer ou d'exporter des produits issus de telles expérimentations.
Au Conseil national, les parlementaires se sont succédés au perchoir, toutes et tous
d'accord pour dénoncer une initiative allant trop loin et qui menacerait tant
l'économie, la santé que les pôles de recherche suisses si elle était appliquée. Des
propositions de minorité ont tout de même émergé à gauche et chez les verts'libéraux.
Mais tant les deux propositions de renvoi en commission (minorité Python (verts, VD) et
minorité Christ (pvl, BS)) pour l'élaboration d'un contre-projet indirect pour réduire
l'expérimentation animale là où cela est possible – notamment par un soutien plus
important de la recherche 3R – que la proposition d'élaboration d'un contre-projet
direct (minorité Schneider (verts, ZH)) ont été balayées par les élu.e.s; la minorité
Python par 81 voix contre 110 et 1 abstention, la minorité Christ par 85 voix contre 106 et
1 abstention, et la minorité Schneider par 139 voix contre 44 et 11 abstentions. 
A noter que le centre de compétence pour la recherche 3R (remplacer, réduire et
réformer) va bénéficier d'un soutien accru de la part de la Confédération ces quatre
prochaines années, ce qui peut être interprété, d'après le ministre de la santé, Alain
Berset, comme un contre-projet indirect. Ce dernier n'a pas hésité à critiquer une
initiative qui aurait des conséquences sur l'accès aux diverses thérapies, médicaments
et traitements, prenant l'exemple de la recherche sur les vaccins contre le Covid-19. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.06.2021
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a débattu, lors de la session printemps, de l'initiative sur l'élevage
intensif et du contre-projet direct du Conseil fédéral. Les arguments mobilisés par les
deux camps n'ont pas fondamentalement été différents de ceux déjà invoqués jusqu'à
présent dans le débat sur cette initiative qui veut améliorer le bien-être des animaux de
rente. D'un côté, une alliance de membres des partis bourgeois (Centre, UDC et PLR)
s'est opposée tant à l'initiative qu'au contre-projet, arguant que le bien-être animal
est, en Suisse, bien plus élevé qu'à l'étranger. Le rapporteur de la CER-CE, Peter
Hegglin (centre, ZG), a également dit redouter une augmentation des prix des produits
provenant d'animaux dû, entre autres, à l'adaptation des infrastructures ne répondant
pas aux normes que fixeraient l'initiative ou le contre-projet du Conseil fédéral. Il s'est,
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de plus, montré critique quant aux répercussions sur l'environnement que ces deux
projets pourraient avoir avec, d'une part, le risque de voir une accélération du
bétonnage des surfaces agricoles afin de garantir plus de places pour les animaux de
rente et, d'autre part, une augmentation des émissions d'ammoniac induite par
d'autres manières d'élever les animaux. A côté de cela, le conseiller aux Etats zougois a
rappelé que l'initiative était contraire à certaines règles édictées par l'OMC et qu'il
serait particulièrement difficile de contrôler les modes de production à l'étranger,
comme demandé par les initiant.e.s. 
De l'autre côté de l'échiquier politique, plusieurs voix ont défendu l'initiative et le
contre-projet du Conseil fédéral. Soutenant l'initiative, la verte Adèle Thorens Goumaz
(VD) a rappelé certains faits concernant les pratiques d'élevage en Suisse, relevant
notamment que 50 pour cent des porcs «ne voient jamais le soleil dans notre pays, ni
ne sentiront jamais la terre ou l'herbe sous leurs pattes». Enchainant les exemples, elle
a présenté une situation dissonante avec l'image que se font les consommatrices et
consommateurs de l'élevage en Suisse,  façonnée à grand renfort de marketing
publicitaire. Selon elle, le délai de 25 ans laissé aux agricultrices et agriculteurs pour
s'adapter est suffisant, alors même qu'il faudra à l'avenir consommer moins de viande
pour espérer respecter l'Accord de Paris sur le climat. Dépeignant une initiative qui
n'est pas extrême, car se fondant sur des pratiques existantes et laissant un long temps
d'adaptation, la sénatrice vaudoise a proposé à ses collègues de donner un avis
favorable à l'initiative ou, à défaut, au contre-projet direct du Conseil fédéral.
Roberto Zanetti (ps, SO) s'est donné la tâche de défendre ce dernier, avant la prise de
parole du conseiller fédéral Alain Berset. Rappelant que ce contre-projet direct du
Conseil fédéral laisserait une grande marge de liberté à l'organe législatif, il estime que
rehausser le bien-être animal est également un moyen d'améliorer les standards de
qualité des produits agricoles suisses ; un critère important pour la production
helvétique qui lui permettrait de se distinguer de la concurrence au niveau
international. Il a également mentionné certains cas problématiques d'entrave au bien-
être animal, citant une étude récemment publiée par l'Université de Berne concluant
que 97 pour cent des poules pondeuses ont des fractures multiples au niveau de la
poitrine ; des fractures douloureuses probablement dues à la surproduction d'œufs.
Quant à la mise en application de ce texte, le sénateur socialiste s'appuie sur les dires
du Conseil fédéral qui estime que les changements structurels dans l'agriculture
mèneront forcément à des coûts pour de nouveaux aménagements ; les montants
supplémentaires dus à la mise en œuvre de cet article constitutionnel ne seraient donc
pas très élevés. Roberto Zanetti a fait remarquer que, lors de la procédure de
consultation, ce projet a obtenu le soutien de 15 cantons, ainsi que des vétérinaires
cantonaux et des associations de protection des consommateurs. De son côté, Alain
Berset a défendu un contre-projet direct qui permettrait d'inscrire le bien-être animal
au niveau constitutionnel, alors qu'il n'est présent que dans la législation. Le ministre
chargé des questions vétérinaires a souhaité clairement distinguer l'initiative du
contre-projet, qui diffèrent en de nombreux points, le texte des autorités étant bien
plus modéré et plus facilement adaptable. Ce projet permettrait également d'aller
devant le corps électoral avec une alternative à l'initiative, de quoi réduire le risque
d'une acceptation, redoutée par le Conseil fédéral, de cette dernière. 
Son argumentaire n'aura pas suffi à convaincre les sénatrices et sénateurs qui ont
balayé tant le contre-projet direct du Conseil fédéral que l'initiative ; le premier
l'étant par 30 voix contre 14 et la seconde par 32 voix contre 8 et 4 abstentions. La
population ne sera donc amenée à voter que sur le texte de l'initiative. 

Lors du vote final, les deux chambres ont confirmé leur recommandation à la
population de rejet de l'initiative contre l'élevage intensif, le Conseil national par 106
voix contre 77 et 8 abstentions et le Conseil des Etats par 32 voix contre 8 et une
abstention.

Les médias se sont faits l'écho de cette initiative, notamment sur sa temporalité et les
projections à moyen terme de l'évolution de l'agriculture suisse. A quoi ressemblera-t-
elle dans 25 ans, le temps accordé par les initiant.e.s pour s'adapter ? Mangera-t-on
moins de viande, avec l'émergence de produits alternatifs, dont la viande de
laboratoire ? Le bien-être animal sera-t-il renforcé, au fur et à mesure que notre
conscience de la sentience, de la sensibilité, des animaux augmentera ? L'Aargauer
Zeitung rappelle, à cet égard, que le bien-être animal n'était, 25 ans en arrière, de loin
pas au même niveau qu'il l'est aujourd'hui, avec de nombreuses évolutions positives à
plein d'égards, faisant ainsi dire à l'Union Suisse des Paysans (USP) que la
réglementation actuelle est suffisante. 7

01.01.65 - 01.01.23 8ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Le couperet est tombé assez rapidement dans la journée, sans pour autant que cela
soit une grande surprise pour la parlementaire verte et militante antispéciste Meret
Schneider (verts, ZH), membre du comité d'initiative : l'élevage intensif, tel qu'entendu
par les initiant.e.s, ne sera pas interdit d'ici à 2050 en Suisse. Le texte d’initiative, qui
aurait souhaité ériger en norme les standards bio en termes d’élevage et de bien-être
animal pour l’ensemble des exploitations en Suisse, n’aura finalement convaincu qu’un
petit peu plus  que 37 pour cent des personnes s’étant rendues aux urnes. Cela n’a pas
empêché des débats passionnés lors de la campagne. Deux sujets de société qui font
régulièrement l’actualité ont notamment été au cœur des discussions. 

Il a tout d’abord été question de notre rapport à la viande. « Aucun autre produit
alimentaire n’est aussi émotionnel que la viande » faisait remarquer Isabelle Gangnat,
spécialiste de ce domaine à la HAFL, dans le journal Le Temps. À ce jour, chaque
personne mange, en moyenne, 51 kilogrammes de viande par année en Suisse, mais ce
chiffre a tendance à baisser depuis quelques années. Selon la chercheuse de
l'Université de Genève Marlyne Sahakian, spécialiste en la matière, ce ne sont pourtant
pas des considérations écologiques qui expliquent cela en premier lieu, mais bien plus
des réflexions pour améliorer sa santé. Ceci tend, toutefois, également à changer, avec
l'arrivée d'une génération plus sensible à l'impact climatique de la consommation de
produits animaux. Selon le Planetary Health Diet, il ne faudrait pas dépasser les 300
grammes de produits carnés par semaine pour garantir une consommation durable, ce
qui reviendrait à diminuer par trois les habitudes alimentaires actuelles. Si seuls les
critères de santé sont pris en compte, alors il ne faudrait pas dépasser les 500
grammes, selon les expert.e.s de ce domaine.
Au-delà des débats idéologiques et de santé publique, il a également été sujet de
l'augmentation du prix de la viande en cas d’acceptation de l'initiative, l'amélioration
des conditions de vie pour les animaux étant associée à des coûts de production plus
élevés. C'est du moins ce que le Conseil fédéral et l'USP n'ont cessé de répéter, sans
que cela ne soit complètement nié par les partisan.ne.s de l'initiative. Meret Schneider
a même assumé cette augmentation des prix, la viande étant aujourd'hui trop bon
marché à ses yeux. Elle a toutefois remis en question l'ampleur des chiffres avancés par
les opposant.e.s. L'élue verte a, par la même occasion, dénoncé des prix des produits
bios surfaits par les distributeurs, qui profiteraient de marges très importantes n'ayant
aucun lien avec les conditions de production. Le président de la principale organisation
paysanne suisse, Markus Ritter (centre, SG), a dénoncé, de son côté, une initiative qui
s'attaquerait au porte-monnaie des moins bien lotis, en affirmant que « Wer sich wie
die Grünen und Sozialdemokraten für Menschen mit kleinem Porte-monnaie einsetzt,
kann diese Initiative nicht mit gutem Gewissen unterstützen ». Ce à quoi l'élue verte
zurichoise a répondu, par médias interposés, « Wer etwas gegen die Armut machen
will, muss Einkommen umverteilen, nicht Fleisch verbilligen ». Pour les opposant.e.s au
texte, il ne servait à rien de voter pour l’initiative, alors qu’il est d’ores et déjà possible
d’acheter des produits labellisés et qu’il revient finalement aux consommatrices et
consommateurs de voter avec leur porte-monnaie, comme l'a souligné la présidente de
l’USPF, Anne Challandes. 

Un autre point a été au centre des débats, à savoir la législation suisse en termes de
bien-être animal. Du côté des opposant.e.s, on estimait que celle-ci est déjà
particulièrement élevée en comparaison internationale. Cette position a également été
relayée par le Conseil fédéral, Alain Berset affirmant que l'élevage intensif est d'ores et
déjà interdit en Suisse. Un argument réfuté par les intiant.e.s, qui ont pointé du doigt le
fait que seuls 12 pour cent des animaux d'élevage ont accès à un pré, qu'il peut y avoir
jusqu'à 14 poules par mètre carré dans les élevages ou, encore, qu'il est tout à fait
d'usage d'avoir 10 porcs de 100 kilos sur une surface équivalente à une place de
parking. Pour montrer certaines réalités de l'élevage en Suisse, l'association PEA n'a pas
hésité à dévoiler des images d'exploitations considérées comme problématiques. Le
président de GalloSuisse, Daniel Würgler n’a cependant eu, de son côté, aucun
complexe à inviter toute personne intéressée à venir visiter les élevages de poules, afin
de constater les bonnes conditions déjà en place. Le texte d’initiative prévoyait une
réduction du nombre maximum d’animaux par exploitation, passant, par exemple, de
18'000 à 4'000 poules pondeuses. Cependant, c’est bien la place par animal, plus que
le nombre total d’animaux dans une exploitation, qui fait la différence selon le
professeur en bien-être animal de l’Université de Berne Hanno Würbel.
Également en lien avec le bien-être animal, l’initiative prévoyait que les produits carnés
importés soient soumis aux mêmes normes que les produits suisses ; une manière
d'éviter un dumping à l'importation et ainsi de protéger l'agriculture suisse. Selon les
initiant.e.s et une étude co-rédigée par l'enseignante en droit à l'Université de Berne,
Elisabeth Bürgi Bonanomi, les doléances de l'initiative étaient compatibles avec les
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accords commerciaux signés par la Suisse, dont ceux conclus dans le cadre l'OMC. Un
avis que ne partageaient pas le Conseil fédéral et les opposant.e.s, qui jugeaient très
complexe et dangereux de mettre en place de telles limitations. En particulier, les
autorités redoutaient d'être attaquées par d'autres pays en imposant les normes
suisses pour l'importation.

Lors de la campagne, peu de paysan.ne.s se sont ouvertement engagé.e.s en faveur du
texte, malgré un soutien certain d'une partie du monde de l'agriculture biologique.
Kilian Baumann (verts, BE), conseiller national, agriculteur bio et président de
l'Association des petits paysans, a en effet expliqué au journal en ligne Hauptstadt qu'il
ne souhaitait pas s'engager dans la campagne, alors qu'il avait subi, une année
auparavant, des menaces en lien avec les votations sur les pesticides, au point qu'une
protection de la police fédérale a dû être ordonnée. La virulence de la campagne de
votation précédente aura sans doute eu pour effet un certain désengagement d'une
frange de la paysannerie. C'est du moins l'avis du journal Le Temps, qui est parti à la
recherche de ces paysannes et paysans devenu.e.s taiseux. Du côté de l'USP, on avait de
la peine à comprendre l'appréhension de certain.e.s paysan.ne.s à exprimer leur avis, la
responsable de la communication de l'organisation agricole, Sandra Helfenstein,
remarquant que les débats ont été beaucoup plus rationnels et apaisés que l'année
précédente.

Un autre élément de campagne a eu un certain écho dans les médias, à savoir l'alliance
politique entre différentes organisations économiques, dont l'USP, fermement opposée
à l'initiative. Cette nouvelle alliance entre organisations bourgeoises s'est faite pour
contrer la « gauche-verte ». Ainsi, dans le cadre des votations de septembre,
EconomieSuisse, l'USAM, l'Union Patronale Suisse (UPS) et l'organisation paysanne ont
formé un front commun pour s’opposer à la présente initiative, tandis qu'ils ont
soutenu l'augmentation de l'âge de la retraite des femmes et la suppression du droit de
timbre. À cette occasion, les agriculteurs et agricultrices ont été mis à contribution
pour planter des affiches dans leurs champs pour les trois objets de votation. Derrière
cette manœuvre, on retrouvait la volonté de mobiliser le monde rural, pour faire la
différence, à l’image du refus de la loi CO2 en 2021, en partie explicable par le taux
élevé de participation dans les régions campagnardes. 

Un peu plus d’un mois avant la votation, les feux étaient encore au vert pour les
initiant.e.s, avec 55 pour cent de soutien à l’initiative, selon le sondage réalisé par
l'institut LeeWas pour Tamedia, qui relevait déjà une forte césure entre ville et
campagne (respectivement, 64 et 48 pour cent de soutien). Le comité d'initiative se
disait alors satisfait, tout en étant conscient que de grands efforts devraient être
déployés pour convaincre les régions rurales. Quelques semaines avant le Jour J, ce
soutien avait fondu, une courte majorité de sondé.e.s se disant opposée au texte (49
pour cent contre 48 pour cent d'approbation), tandis que seuls 39 pour cent des
sondé.e.s soutenaient encore l'initiative quinze jours avant la votation. Les 37.1 pour
cent qu'a finalement récolté l'initiative n'ont donc pas constitué une surprise pour
grand monde. Seul un canton – Bâle-Ville – a accepté le texte, par 55.2 pour cent des
voix, tandis que les cantons de Genève et de Zurich ont tous deux connu des taux
d'acceptation de plus de 46 pour cent. À l'inverse, de nombreux cantons ont
massivement rejeté l'initiative, à l'image d'Appenzell Rhodes-Intérieures (21.7%),
d'Obwald (23.7%) ou encore du Valais (23.9%). Entre villes et régions rurales, le fossé
s'est fait grand. Certes, les populations citadines ont rejeté le texte par 52 pour cent.
Mais du côté des populations rurales, ce taux s'est monté à 71 pour cent. Plus
surprenant, un fossé des genres s'est ressenti sur cet objet. 70 pour cent des hommes
s'y sont opposés, alors que les femmes ne l'ont été qu'à 56 pour cent. Ce résultat est à
mettre en perspective avec la consommation différenciée de produits animaux entre
les deux genres, les hommes mangeant en moyenne beaucoup plus de viande que les
femmes.

Du côté des perdant.e.s, on s'est montré satisfait d'une campagne qui a permis de
parler du bien-être animal de manière constructive, bien qu'une certaine amertume
restait en bouche, alors que le sort de millions d'animaux aurait pu s'améliorer en cas
de oui. Pour leur part, les opposant.e.s au texte se sont montrés soulagé.e.s par le
refus, espérant que cela « marquera une trêve » pour le monde agricole, après deux
années de débats intenses sur l'avenir de l'agriculture. Finalement, cette votation aura
permis d'ouvrir un dialogue entre les deux parties, une table ronde avec les
organisations de protection des animaux et les organisations paysannes devant avoir
lieu afin d'élaborer des stratégies pour augmenter la part de viande labellisée
consommée. Ont également été invités à y participer, les commerces de détails, la
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gastronomie ainsi que des expert.e.s de la Confédération. Au centre des
préoccupations des deux camps, le prix de la viande labellisée et les marges des
commerces de détails.

La question de l'élevage animal et de l'évolution du monde agricole durant ces
prochaines décennies ne sont, pour autant, pas closes. La journaliste de la NZZ Angelika
Hardegger a rappelé, dans un article d'opinion, l'horizon temporel dans lequel
s'inscrivait l'initiative – à savoir 2050 – se demandant « wie viel Fleisch wird man
überhaupt noch kaufen? ». C'est, en effet, à cette date environ que l'initiative aurait dû
être mise en œuvre. À cette date, plus de baby-boomer ou presque. À cette date, la
jeunesse pour le climat aura 50 ans. À cette date, une viande de laboratoire en
remplacement de l'élevage ? C'est du moins l'un des scénarios qui pourrait se dessiner,
l'industrie agroalimentaire investissant massivement dans la recherche à cet égard.
Dans ce cas, l'agriculture biologique aurait probablement les meilleurs outils pour
proposer une viande « naturelle », « originelle », selon la journaliste spécialiste des
questions agricoles. Angelika Hardegger émet ainsi l'hypothèse que les objectifs de
l'initiative seront, quoiqu'il arrive, atteints dans quelques années.

Votation du 25 septembre 2022 
Participation: 52.28% 
Oui: 1'062'703 (37.1%) / Cantons: 1/2 
Non: 1'799'088 (62.9%) / Cantons: 20 5/2 

Consignes de vote: 
- Oui: Les Verts, PS (1 liberté de vote)*, Vert'libéraux (3 liberté de vote)*, DS, Association
des petits paysans, BioSuisse, Pro Natura, Schweizer Tierschutz, Greenpeace 
- Non: UDF, PLR, Centre, UDC, USAM, USPF, USP, EconomieSuisse 
- Liberté de vote: PEV (3 non)* 
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 8

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Am 13. September 2019 gab der Bundesrat seinen indirekten Gegenvorschlag zur
Organspende-Initiative in die Vernehmlassung. Anstelle der engen Widerspruchslösung
sah er eine erweiterte Widerspruchslösung vor. Konkret sollen wie bei der Initiative die
Organe einer verstorbenen Person entnommen werden können, falls sich diese vor
ihrem Tod nicht explizit dagegen ausgesprochen hatte. Anders als bei der Initiative sah
der Gegenvorschlag allerdings den Einbezug der Angehörigen vor, welchen ein
subsidiäres Widerspruchsrecht zukommen soll, falls der Wille des bzw. der
Verstorbenen unbekannt ist. So sollen die Angehörigen eine Organentnahme ablehnen
können, wenn davon ausgegangen werden muss, dass dies im Sinne der
hingeschiedenen Person ist. Die Landesregierung plante eine intensive
Informationskampagne, mit welcher die Bevölkerung über die zulässige Organ-,
Gewebe- und Zellentnahme bei fehlendem Widerspruch und darüber, dass ein
allfälliger Widerspruch in einem dafür geschaffenen Register festgehalten werden muss,
unterrichtet werden soll. Von der Widerspruchslösung ausgenommen werden sollen
Kinder und Jugendliche unter 16 Jahren, urteilsunfähige Menschen sowie Personen,
deren Wohnsitz sich nicht in der Schweiz befindet, weil sie gemäss erläuterndem
Bericht nicht über die Widerspruchslösung informiert werden können oder weil sie
nicht die Gelegenheit hatten, sich gegen eine Organentnahme auszusprechen. Fehlt bei
diesen Personengruppen der Widerspruch, müssten ihre Angehörigen angefragt
werden, «ob sie einer Entnahme widersprechen möchten». 

Inwiefern ein erweitertes Widerspruchsmodell im Vergleich zum Zustimmungsmodell
die Angehörigen entlasten würde, ist umstritten. Gesundheitsminister Berset erklärte,
dass zwar bei beiden Modellen die Angehörigen entscheiden müssten, dass dadurch,
dass die Organentnahme nicht mehr die Ausnahme, sondern den Normalfall darstelle,
«das Gespräch zwischen Pflege und Verwandten beeinfluss[t]» werde. Während Renato
Lenherr, Leiter des Organspende-Netzwerks DCA, sich im Tagesanzeiger davon
überzeugt zeigte, dass das Widerspruchsmodell den Angehörigen beim Treffen des
Entscheids entgegenkomme, weil es sich bei der Organentnahme um den Regelfall
handle, war Notfallpsychologin Viviana Abati der Ansicht, dass die Angehörigen durch

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.09.2019
JOËLLE SCHNEUWLY
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den Systemwechsel nicht entlastet, sondern zusätzlich belastet würden, weil sie sich
gegen eine Organspende «wehren» müssten, wenn sie der Auffassung seien, dass eine
solche dem Willen des respektive der Verstorbenen widerspreche. 

Einige Tage bevor der Bundesrat seinen Entwurf in die Vernehmlassung gab, hatte die
Nationale Ethikkommission im Bereich der Humanmedizin (NEK), welche die
Widerspruchslösung für «ethisch bedenklich» hielt, einen Alternativvorschlag
präsentiert. Denn auch sie befand die aktuelle Situation für unbefriedigend, da eine
Mehrheit der Bevölkerung eine positive Haltung gegenüber einer Organspende
einnehme, sich allerdings nur sehr wenige diesbezüglich explizit äusserten. Dies habe
zur Folge, dass es an den Angehörigen liege, diese schwierige Entscheidung zu treffen,
und zudem nicht genügend Organe vorhanden seien. Mit dem sogenannten
Erklärungsmodell sah die NEK vor, dass sich die Menschen regelmässig mit der Frage, ob
sie Organe spenden möchten oder nicht, auseinandersetzen und ihren Willen in einem
Register eintragen müssen. Wie genau die Regelung ausgestaltet werden soll, darüber
bedürfe es noch Diskussionen, so die Kommission in der NZZ. In den Medien war
diesbezüglich von einem Spenderegistereintrag bei der Erneuerung der
Identitätsausweise oder anlässlich von Konsultationen beim Hausarzt die Rede. Neben
der Zustimmung und der Ablehnung der Organspende soll auch die Angabe «keine
Erklärung» gemacht werden können. Die NEK versprach sich vom Erklärungsmodell,
dass sich die positive Grundhaltung der Schweizer Bevölkerung bezüglich Organspende
auch in den Anzahl Spenderegistereinträgen niederschlagen und dass das Vertrauen in
die Organspende gefördert würde. Gemäss NZZ hatte sich auch der Bundesrat mit dem
Erklärungsmodell auseinandergesetzt, dieses allerdings verworfen, da er unter anderem
die wiederholte Abfrage des Spenderwillens «als Eingriff in die persönliche Freiheit»
interpretierte. 9

Ärzte und Pflegepersonal

Nachdem das Parlament den indirekten Gegenvorschlag zur Pflegeinitiative in der
Frühjahrssession verabschiedet hatte, musste der Ständerat in der Sommersession
2021 noch über die Volksinitiative selbst befinden – der Nationalrat hatte seine
ablehnende Empfehlung bereits in der Wintersession 2019 gefällt.
Kommissionssprecher Erich Ettlin (mitte, OW) fasste noch einmal die Anliegen des
Initiativkomitees zusammen und legte dar, inwiefern diese Forderungen im
Gegenvorschlag aufgenommen worden waren. Er sei der Ansicht, dass man dem
Initiativkomitee bereits «weit entgegengekommen» sei, weshalb die SGK-SR die
Initiative zur Ablehnung empfehle. Marina Carobbio Guscetti (sp, TI) erklärte als Mitglied
des Initiativkomitees, dass zwar die beiden Punkte zur Ausbildungsoffensive und zur
Vergütung gewisser Pflegeleistungen durch die OKP ohne die Notwendigkeit einer
ärztlichen Anordnung in den indirekten Gegenvorschlag integriert worden seien, dass
aber mit den verbesserten Arbeitsbedingungen ein zentraler Aspekt der Initiative im
Gegenvorschlag fehle. Es sei daher noch offen, ob das Initiativkomitee die Initiative
zurückziehen werde. Für Gesundheitsminister Berset stand die Relevanz der
Pflegebranche ausser Frage, er gab allerdings unter anderem zu bedenken, dass es
nicht ideal sei, Details in die Verfassung zu schreiben, die einen Effekt auf bestimmte
Berufsgruppen hätten. Vielmehr seien dazu andere Mittel und Wege nötig. Mit 28 zu 14
Stimmen empfahl das Stöckli die Initiative daraufhin den Stimmbürgerinnen und
Stimmbürgern zur Ablehnung. In den beiden Schlussabstimmungen, welche noch in der
gleichen Session stattfanden, sprachen sich die grosse Kammer mit 116 zu 74 Stimmen
(bei 6 Enthaltungen) und die kleine Kammer mit 30 zu 14 Stimmen für den
Bundesbeschluss auf Empfehlung zur Ablehnung aus. 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.06.2021
JOËLLE SCHNEUWLY
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Suchtmittel

Mit 17 zu 8 Stimmen empfahl die SGK-NR im November 2020 die Volksinitiative «Ja zum
Schutz der Kinder und Jugendlichen vor Tabakwerbung» abzulehnen, wobei sich eine
Minderheit für das Volksbegehren aussprach. Gut einen Monat zuvor hatte die
Kommission Vertreterinnen und Vertreter des Initiativkomitees konsultiert.
Während der Frühjahrssession 2021 stand die Initiative auf der Traktandenliste des
Nationalrates. Die grosse Kammer zeigte sich bezüglich des Volksbegehrens gespalten.
Benjamin Roduit (mitte, VS) und Lorenz Hess (mitte, BE) sprachen sich für die
Kommissionsmehrheit gegen die Initiative aus. Ihnen zufolge hätte eine Annahme ein
«faktisches Totalverbot» von Werbung zur Folge, was die Markt- und Handelsfreiheit
von «sich legal im Handel befindenden Produkten» unverhältnismässig einschränken
würde. Dies gehe auch mit wirtschaftlichen Konsequenzen für den Staat, der durch
entsprechende Steuereinnahmen mitverdiene, sowie für Veranstaltungen und Medien,
die von Sponsoring und Werbung abhängig seien, einher. Zielführender sei ein
Kompromiss, bei dem der Jugendschutz im Vordergrund stehe, etwa in Form des
Tabakproduktegesetzes. Dies entsprach weitgehend der Meinung der bürgerlichen
Parteien SVP, FDP und Mitte. Nicht einverstanden damit waren hingegen die SP, Grünen
und die GLP, welche die Ansicht vertraten, dass das Tabakproduktegesetz zu wenig weit
gehe. Flavia Wasserfallen (sp, BE) betonte die Wichtigkeit der Volksinitiative, da die
Mehrheit aller Rauchenden als Minderjährige mit dem Tabakkonsum begonnen hätten
und dieser zu Gesundheitskosten sowie Kosten für die Wirtschaft in der Höhe von je
CHF Mrd. 4 führe. Gesundheitsminister Alain Berset stellte sich im Namen des
Bundesrates auf die Seite der Gegnerschaft, ebenfalls mit der Meinung, dass es sich
beim Tabakproduktegesetz um das griffigere Instrument handle. Der Nationalrat
empfahl das Volksbegehren in der Folge mit 96 zu 84 Stimmen (bei 1 Enthaltung) zur
Ablehnung. 11

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.11.2020
JOËLLE SCHNEUWLY

Nachdem sich der Nationalrat im Frühling 2021 mit der Volksinitiative zum Thema
Kinder und Jugendliche ohne Tabakwerbung befasst hatte, war es in der
darauffolgenden Herbstsession am Ständerat, über das Volksbegehren zu befinden.
Josef Dittli (fdp, UR) empfahl die Initiative für die Mehrheit der SGK-SR zur Ablehnung,
da mit dem Tabakproduktegesetz als indirekter Gegenvorschlag ein guter Kompromiss
ausgearbeitet worden sei, mit dem einige Forderungen der Initiative abgedeckt würden.
Eine Kommissionsminderheit rund um Hans Stöckli (sp, BE), welcher auch Mitglied des
Initiativkomitees war, wollte indes die Initiative zur Annahme empfehlen. Stöckli
begründete dies damit, dass mit dem Tabakproduktegesetz zwar gewisse Fortschritte
erzielt werden konnten, diese Lösung jedoch unzureichend sei, weil Werbung im
Internet – welche den grössten Teil des Werbekuchens ausmache – nach wie vor
erlaubt sei. Alain Berset hielt der Initiative zugute, dass sie zwei Anliegen des
Bundesrates aufnehme: Zum einen den Schutz der Bevölkerung vor den schädlichen
Folgen des Tabakkonsums und zum anderen die Möglichkeit zur Ratifizierung des
Rahmenübereinkommens mit der WHO – diese sei mit dem vorliegenden
Tabakproduktegesetz nicht möglich. Trotzdem empfehle der Bundesrat das
Volksbegehren zur Ablehnung, da ihm die Initiative zu weit gehe und mit ihr kein
genügender Ausgleich zwischen gesundheitlichen und wirtschaftlichen Interessen
erzielt werden könne. Mit 27 zu 12 Stimmen (bei 1 Enthaltung) empfahl der Ständerat die
Initiative zur Ablehnung. 12

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.09.2021
JOËLLE SCHNEUWLY

Sozialversicherungen

Alters- und Hinterlassenenversicherung (AHV)

Auf Vorschlag der Bundeskanzlei legte der Bundesrat den Abstimmungstermin für die
Volksinitiative „AHVplus: für eine starke AHV“ auf den 25. September 2016 fest. Er
entsprach damit nicht dem Wunsch der bürgerlichen Parteien, die Initiative möglichst
früh an die Urne zu bringen, damit diese vor der Beratung der Reform der
Altersvorsorge 2020 durch den Nationalrat vom Tisch gewesen wäre. Die
Kommissionssitzungen zur Reform fanden folglich vor der Volksabstimmung über die
Initiative statt, die Plenardebatte begann am Tag nach dem Abstimmungssonntag.

Auf der Befürworterseite formierten sich nebst dem lancierenden Gewerkschaftsbund
die SP und JUSO, die Grünen, sämtliche anderen Gewerkschaftsorganisationen sowie
verschiedene, jedoch nicht alle Senioren- und Seniorinnenverbände. Wichtigstes
Argument der Befürworter war der Umstand, dass die Entwicklung der AHV-Renten

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.09.2016
FLAVIA CARONI

01.01.65 - 01.01.23 13ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



nicht mit jener der Löhne Schritt halten könne und gleichzeitig die Lebenskosten,
insbesondere für Mieten und Krankenkassen, angestiegen seien, weshalb es eines
Ausgleichs bedürfe. Dieser Ausgleich sei mittels der AHV, im Gegensatz zur zweiten
Säule, günstig und effizient vorzunehmen. Bei den Pensionskassen sei in den nächsten
Jahren dagegen mit Rentenkürzungen von 15 bis 20% zu rechnen, ein weiterer Grund
für eine Aufstockung der ersten Säule. Die AHV bezeichneten die Befürworter und
Befürworterinnen als nicht nur das gerechteste, sondern aufgrund des
Umlageverfahrens auch das sicherste Sozialwerk. An einer Medienkonferenz Ende Juni
lancierte das Pro-Komitee seine Kampagne und kündigte an, bis zum Abstimmungstag
eine grosse Auswahl an niederschwelligen Anlässen durchzuführen, um eine breite
Mobilisierung zu erreichen.

Auf der Gegnerseite fanden sich neben den Bundesbehörden die bürgerlichen Parteien
SVP, FDP, CVP, EVP, GLP und BDP sowie die Wirtschaftsverbände (Arbeitgeberverband,
Gewerbeverband, Economiesuisse und Bauernverband). Sie warnten, angesichts der
demografischen Entwicklung führe die Initiative zu Mehrkosten in unverantwortlicher
Höhe und stünde damit vollkommen quer zu den tatsächlichen Entwicklungen. Bis ins
Jahr 2030 wäre demnach bei Annahme der Initiative die Finanzierungslücke in der AHV
fast doppelt so gross, wie sie es gemäss dem aktuellen Szenario ist, was auf Kosten der
jungen Beitragszahlerinnen und -zahler gehen werde. Die Situation der Rentnerinnen
und Rentner mit den tiefsten Einkommen würden zudem durch die Initiative kaum
verbessert, weil diese ohnehin durch Ergänzungsleistungen unterstützt werden, welche
bei einer Anhebung der AHV entsprechend gesenkt würden. Die Erhöhung der AHV sei
nicht notwendig, da diese mittels des Mischindex' laufend an die Teuerung und damit
an die Lohnentwicklung angepasst würde, und die Aussage der Initiantinnen und
Initanten, die Renten der zweiten Säule würden stark sinken und es gelte daher die
erste Säule zu stärken, entspreche nicht den Tatsachen. Überhaupt sei eine
Gesamtreform der Altersvorsorge angezeigt; punktuelle Massnahmen wie die von der
Initiative angestrebte Erhöhung seien keine Lösung. Auch das Gegenkomitee kündigte
beim Start der Kampagne eine Reihe von Aktionen an.

Am Umstand, dass nebst den Parteien sämtliche grossen und viele mittlere und kleine
Berufs- und Interessenorganisationen zur Initiative Stellung bezogen, lässt sich die
zugeschriebene Wichtigkeit der Vorlage ablesen. Dies hängt zweifellos mit der parallel
zum Abstimmungskampf im Parlament weiter diskutierten Reform der Altersvorsorge
zusammen, deren durch den Bundesrat vorgesehener fein austarierter Massnahmenmix
durch eine Annahme der Initiative auf den Kopf gestellt würde.

Im Juli bezog Bundesrat Berset im Namen des Gesamtbundesrates Stellung zur
Initiative. Er wies auf die Konsequenzen einer Annahme für die Reform der
Altersvorsorge hin, insbesondere da die Rentenerhöhung bereits per Anfang 2018
eingeführt werden müsste, womit wenig Zeit für eine Anpassung der Reform bliebe. Das
Defizit der AHV würde rasch ansteigen. Der sozialdemokratische Vorsteher des
Innendepartements erklärte an der Medienkonferenz explizit, er habe die Initiative dem
Bundesrat zur Ablehnung empfohlen. Damit stellte sich Berset einmal mehr gegen ein
Anliegen seiner eigenen Partei, und wiederum erhielt er von den Medien und vielen
politischen Akteuren ein gutes Zeugnis für seine Ausführung dieser Aufgabe.

Die erste Tamedia-Umfrage, publiziert Mitte August, zeigte eine Zustimmung von 60%
für die Initiative. Dieser hohe Wert überraschte; insbesondere gaben neben den
Anhängerinnen und Anhänger des linken Lagers auch SVP- und CVP-Wählende
mehrheitlich an, für oder eher für die Initiative zu sein. Auch die erste SRG-Umfrage,
eine Woche später publiziert, zeigte einen Ja-Trend, wenn auch weniger deutlich. Die
Zustimmung geriet in der Folge ins Bröckeln, womit sich Ende August ein enges Rennen
abzeichnete. Die Anzahl der Unentschlossenen blieb vergleichsweise hoch. Mitte
September wies die Tamedia-Umfrage ein Gleichgewicht zwischen Befürwortern und
Gegnern aus, während die SRG-Umfrage ein Nein vorhersagte. Erstere zeigte zudem
einen deutlichen Altersgraben: Während jüngere Stimmbürgerinnen und Stimmbürger
der Initiative klar kritisch gegenüberstanden, gaben ältere ebenso klar an, sie annehmen
zu wollen. Angesichts der Übermacht älterer Stimmender an der Urne war deshalb
vereinzelt der Begriff der „Gerontokratie" zu vernehmen.

Am 25. September 2016 legten schliesslich bei einer als durchschnittlich
einzustufenden Stimmbeteiligung rund 41% der Stimmenden ein Ja, 59% ein Nein in die
Urne. Nur in den Kantonen Jura, Neuenburg, Genf, Tessin und Waadt traf die Initiative
auf Zustimmung, womit sich annähernd ein Röstigraben ergab. Besonders deutlich
wurde die Initiative in ländlichen Gebieten der Deutschschweiz abgelehnt. Das Nein der
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Stimmbürgerinnen und Stimmbürger wurde im Allgemeinen als Anschub für die
anstehende Rentendebatte gedeutet, wobei Uneinigkeit darüber herrschte, ob die
Position der Linken dadurch geschwächt wurde.

Abstimmung vom 25. September 2016

Beteiligung: 43,13%
Ja: 921'375 (40,60%) / Stände: 5
Nein: 1'348'032 (59,40%) / Stände: 15 6/2

Parolen
– Ja: SP, GPS; SGB, Travail.Suisse
– Nein: SVP (1*), CVP, FDP, GLP, BDP, EVP; Economiesuisse, SGV, SAV
* In Klammern Anzahl abweichender Kantonalsektionen 13

Im August 2021 gab die Bundeskanzlei das Zustandekommen der Volksinitiative «Für
eine sichere und nachhaltige Altersvorsorge (Renteninitiative)» bekannt. Von 108'279
eingereichten Unterschriften mit Stimmrechtsbescheinigung waren 107'049 gültig.
Entsprechend verzichtete die Bundeskanzlei auf die Einholung weiterer
Bescheinigungen. 
Drei Monate später nahm der Bundesrat bereits erstmals Stellung zur Initiative, welche
das AHV-Rentenalter automatisch an die durchschnittliche Lebenserwartung der
schweizerischen Wohnbevölkerung anpassen will – durch eine schnellere Erhöhung des
Frauenrentenalters soll dieses zudem demjenigen der Männer angepasst werden. Die
Regierung sprach sich gegen eine solche Koppelung aus, da damit die sozialpolitischen
und arbeitsmarktlichen Aspekte des Rentenalters unberücksichtigt blieben. So brauche
es etwa neben der Rentenaltererhöhung auch eine Zusatzfinanzierung für die AHV, um
deren Finanzierungsprobleme zu lösen, ausserdem schränke ein Automatismus
Bundesrat und Parlament zu stark in ihrer Lösungsfindung ein. Stattdessen verwies die
Regierung auf das aktuelle AHV-Reformprojekt AHV 21. 
Die Medien erachteten die ablehnende Haltung des Bundesrates gegen die Initiative als
Sieg von Gesundheitsminister Berset, da insbesondere bei seinen Ratskolleginnen und
-kollegen der SVP und der FDP mit Sympathien für die Initiative gerechnet worden war –
bei einer ersten Anhörung im Bundesrat hätten Letztere die Initiative noch unterstützt,
waren sich die Medien sicher. Sie erklärten sich diesen Entscheid für eine Empfehlung
zur Ablehnung unter anderem damit, dass der bürgerliche Teil des Bundesrats damit
keine zusätzliche Angriffsfläche für die aktuelle AHV-Reform schaffen wolle.
Gleichentags gab der Bundesrat auch seine ablehnende Haltung zur Initiative für eine
13. AHV-Rente bekannt. 14

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.08.2021
ANJA HEIDELBERGER

In der Wintersession setzte sich der Nationalrat als Erstrat mit der vom
Gewerkschaftsbund lancierten Volksinitiative «Für ein besseres Leben im Alter
(Initiative für eine 13. AHV-Rente)» auseinander. An der ausführlichen allgemeinen
Aussprache mit 114 Wortmeldungen beteiligten sich zahlreiche Personen aus allen
Fraktionen. Zu Beginn präsentierten Céline Amaudruz (svp, GE) und Andri Silberschmidt
(fdp, ZH) die Initiative und legten die Position der Kommissionsmehrheit dar. Sie
betonten, dass die AHV ihr in der Verfassung definiertes Ziel für die Mehrheit aller
Rentnerinnen und Rentner gut erfülle und dass für diejenigen 12.5 Prozent, für welche
die AHV eben nicht ausreiche, die Ergänzungsleistungen geschaffen worden seien.
Insgesamt sei das Drei-Säulen-System der Altersvorsorge sehr leistungsstark, betonte
etwa Silberschmidt. Die Initiative wolle nun aber nicht nur die Situation der bedürftigen
Personen – die es durchaus gebe – verbessern, sondern allen per
«Giesskannenprinzip» eine Rentenerhöhung von 8.3 Prozent gewähren. Im Jahr 2032
zum Beispiel würde dies zu Mehrausgaben von fast CHF 5 Mrd. führen, ergänzte
Amaudruz. Die für eine Finanzierung nötige Erhöhung der Mehrwertsteuer um 1.1
Prozentpunkte oder der Lohnabzüge um 0.8 Prozentpunkte lehne die
Kommissionsmehrheit ebenfalls ab. Schliesslich benachteilige die Initiative Personen
mit einer IV- oder Hinterlassenenrente, zumal gemäss Initiativtext nur die Beziehenden
einer AHV-Altersrente eine dreizehnte Rente erhalten sollten.
Diese Meinung teilten in der Folge zahlreiche Sprechende der SVP-, der FDP- und der
Mitte-Fraktion. Sie lehnten zudem einen Gegenvorschlag, den Mitglieder der SP- und
der Grünen-Fraktion in der Debatte mehrfach forderten, ab. Stattdessen verwiesen sie
unter anderem auf eigene Projekte zur Reform der AHV, etwa auf die Renteninitiative
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der Jungfreisinnigen oder auf Bemühungen der Mitte-Fraktion «[pour abolir] les
désavantages d'être marié» (Benjamin Roduit; mitte, VS), also zur Abschaffung der
Benachteiligung der Verheirateten (bei den Steuern und den Renten). Etwas
wohlgesinnter zeigten sich die Grünliberalen gegenüber der Initiative. Man lehne zwar
eine Rentenerhöhung für die reichsten Haushalte ab, würde eine solche aber für die
«ärmsten und ärmeren 30 bis 40 Prozent [der] Rentenhaushalte» befürworten (Melanie
Mettler; glp, BE). Ihren Vorschlag für eine entsprechende Kommissionsinitiative habe
die bürgerliche Mehrheit in der Kommission jedoch abgelehnt. 

Somit erhielt die Volksinitiative nur aus Kreisen der SP und der Grünen Unterstützung.
SGB-Präsident Maillard (sp, VD) begründete seinen Minderheitsantrag auf eine
Empfehlung zur Annahme der Initiative: Er lobte die Solidarität, die man vor 75 Jahren
mit der Schaffung der AHV gestärkt habe. Heute könne aber das Versprechen von
damals aufgrund steigender Kosten und sinkender BVG-Renten – bei gleichem Kapital
seien die Pensionskassenrenten heute 20 Prozent weniger wert als vor 15 Jahren – nicht
mehr eingehalten werden. Folglich seien Massnahmen nötig; wenn nicht durch eine 13.
AHV-Rente, dann solle das Parlament in einem Gegenvorschlag alternative Massnahmen
vorschlagen, forderte er. Zahlreiche Sprechende der SP- und der Grünen-Fraktion
ergänzten die Argumentation Maillards. So sei die Initiative gerade für Frauen, die im
Schnitt eine um ein Drittel tiefere Altersrente hätten als Männer, zentral; zudem sei das
«Umlageverfahren [...] am effektivsten, billigsten und fairsten» (Prelicz-Huber; gp, ZH),
wurde argumentiert. Nicht gespart wurde von links-grüner Seite denn auch an Kritik an
der beruflichen Vorsorge sowie an der neuen BVG-21-Reform, welche CHF 3 Mrd. koste
und durch welche die Versicherten höhere Beiträge für tiefere Renten bezahlen
müssten als bisher. Folglich seien die zusätzlichen Ausgaben für die AHV im Rahmen
dieser Initiative sinnvoller, dadurch erhielten die Rentnerinnen und Rentner auch
tatsächlich höhere Renten. Zur Finanzierung könne man daher zum Beispiel auch die
«0.8 Prozent [an Lohnprozenten], die es für die Initiative braucht, vom BVG in die AHV
hinüberschieben», schlug etwa Jacqueline Badran (sp, ZH) vor. 

Abschliessend empfahl Gesundheitsminister Berset die Initiative im Namen des
Bundesrates zur Ablehnung. Zwar müsse man eine Lösung für die gesunkenen BVG-
Renten finden, dies solle aber nicht mit der vorgeschlagenen Initiative geschehen, da
der dafür nötige finanzielle Spielraum in der AHV fehle. Mit 123 zu 67 Stimmen sprach
sich der Nationalrat in der Folge für den Mehrheitsantrag aus und empfahl die Initiative
den Stimmbürgerinnen und Stimmbürgern zur Ablehnung. Entsprechend der
Wortmeldungen stimmten die Mitglieder der SP- und der Grünen-Fraktion geschlossen
für den Minderheitsantrag, die übrigen Fraktionen geschlossen für den
Mehrheitsantrag. 15

Krankenversicherung

Die im Vorjahr lancierte Volksinitiative „für eine öffentliche Krankenkasse“ ist im
Frühling des Berichtsjahrs zustande gekommen und provozierte ein breites
Medienecho. Unter anderem wurde der Vorwurf laut, die frühe Einreichung der
Unterschriften sei ein Mittel im Abstimmungskampf gegen die Managed-Care-Vorlage,
der die Mehrheit des Initiativkomitees kritisch gegenüberstand. Auf die politische
Agenda gelangte das Thema auch nach der Ablehnung von Managed Care am 17. Juni, als
eine Debatte zu möglichen Alternativen in Gang kam. Alain Berset, der sich bei der
Frage nach einer Einheitskrankenkasse in seiner Rolle als Gesundheitsminister gegen
die eigene Partei stellen musste, regte einen indirekten Gegenvorschlag an und schlug
einen verbesserten Risikoausgleich, eine stärkere Trennung von Grund- und
Zusatzversicherung sowie die Einrichtung eines Ausgleichsfonds für chronisch Kranke
und andere besonders kostenintensive Patienten vor. Letzteres war bereits im Vorjahr
aufgrund zweier Postulate im Nationalrat diskutiert worden. Insgesamt sollte aus den
drei Vorschlägen eine Reduktion der Prämienunterschiede resultieren. Die
bürgerlichen Parteien sprachen sich bereits gegen Initiative und Gegenvorschlag aus,
dem Initiativkomitee und der SP erschien der Gegenvorschlag als zu wenig stichhaltig.
Die Krankenkassenverbände zeigten sich gegenüber einem verfeinerten Risikoausgleich
offen, äusserten sich aber kritisch gegenüber den beiden anderen Punkten. Der
Gegenvorschlag wird voraussichtlich 2013 in die Vernehmlassung gehen. In der
Wintersession reichte ein in beiden Räten breit abgestütztes bürgerliches Komitee eine
Motion Schwaller (cvp, FR) ein, welche eine rasche Volksabstimmung über die Initiative
ohne Gegenvorschlag fordert. Die Motion wurde im Berichtsjahr von den Räten noch
nicht behandelt. 16
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Die politischen Kampagnen zur Abstimmung über die Volksinitiative „Für eine
öffentliche Krankenkasse“ vom 28. September 2014 begannen schon bald nach der
parlamentarischen Beratung in der Frühjahrsession und zogen sich mit grosser
Intensität bis zum Abstimmungstermin hin. Die Argumentationslinien verliefen entlang
denen in den Räten, wobei sich medial die häufige Beschäftigung der Bevölkerung mit
dem Thema in ihrem Alltagsleben und gleichzeitig ein grosser Bedarf nach Faktenwissen
abzeichneten. Zahllose Politikerinnen, Gesundheitsexperten, Kadermitglieder der
Kassen und Journalistinnen äusserten sich in Interviews, Podien und Kolumnen.
Auffallend stark mobilisierte das Thema in der Romandie, die sich bei Volksinitiativen
mit ähnlichen Forderungen in der Vergangenheit bereits offener für einen
Systemwechsel gezeigt hatte als die Deutschschweiz. Verschiedene Details gaben Anlass
zu Diskussionen. So ortete zu Beginn der Kampagne das Gutachten eines St. Galler
Rechtsprofessors, in Auftrag gegeben von der Initiativgegnerschaft, einen Fehler im
Initiativtext: Da der Text kantonal einheitliche Prämien verlange, wären in Zukunft keine
Rabatte für junge Erwachsene und insbesondere keine Kinderprämien mehr möglich.
Auch Rabatte bei Hausarzt- oder Telemedizin-Modellen und bei hohen Franchisen
wären laut dem Gutachten nicht mehr erlaubt. Die Initianten widersprachen: Es sei zu
einer Unklarheit aufgrund ungenauer Übersetzung des ursprünglich in französischer
Sprache eingereichten Initiativtexts durch die Bundeskanzlei gekommen. Bei genauer
Übersetzung müsse es heissen: „Für jeden Kanton wird eine Prämie festgelegt“,
während in der geltenden Übersetzung von einer „einheitlichen" Prämie die Rede ist.
Auch die Höhe der durch die öffentliche Kasse realisierbaren Einsparungen sorgte für
Diskussionsstoff. Während die Befürworter von einer Milliarde – mittel- bis langfristig
gar von drei Milliarden – sprachen, hielten die Gegner dagegen, man könne höchstens
von CHF 350 Mio. an Einsparungen im administrativen Bereich ausgehen, viel
wahrscheinlicher jedoch von nur CHF 100 Mio. Bereits im Frühling 2013 hatte sich das
Gegner-Komitee „Alliance Santé“ konstituiert, dem rund 100 Parlamentsmitglieder,
Vertreter der Leistungserbringer, die beiden grossen Krankenversichererverbände
Santésuisse und Curafutura, Patienten- und Konsumentenschutzverbände, der
Versicherungs-, der Gewerbe- und der Bauernverband sowie der Pharmaverband
Interpharma angehörten. Zwischen Juni und August 2014 formten sich zudem diverse
kantonale Komitees. Die Ärzteschaft, der in Abstimmungen zum Gesundheitswesen ein
grosser Einfluss zugeschrieben wird, bildete einen Spezialfall: Einige Verbände, unter
ihnen der Verband der Assistenz- und Oberärztinnen und -ärzte, schlossen sich dem
Ja-Komitee an, da sie sich von der Einheitskasse eine Minderung des eigenen
administrativen Aufwands, mehr Zeit für die Patientinnen und Patienten und eine
bessere Koordination der Behandlungen erhofften. Andere, darunter der Spitalverband
H+, befürchteten ein Staatsmonopol in der Medizin mit allfälliger Leistungsrationierung
und schlossen sich dem Nein-Lager an. Der Dachverband FMH beschloss aufgrund der
internen Divergenzen schliesslich Stimmfreigabe. Seitens der Parteien beschlossen
nebst der SP die Grünen, die EVP und die CSP die Ja-Parole, alle anderen grossen
Parteien sprachen sich für ein Nein aus. Travail.Suisse schloss sich dem Ja-Lager an.
Einige Aufmerksamkeit erhielt die schwierige Rolle des Gesundheitsministers Berset,
der im Abstimmungskampf das Nein des Bundesrates zur Initiative seiner eigenen Partei
vertreten musste – eine Rolle, die er dem allgemeinen Tenor nach gut erfüllte. Deutlich
umstrittener war die Rolle der Krankenversicherer im Abstimmungskampf. Durch ihre
Verbände waren sie im Nein-Komitee vertreten und steuerten drei der fünf Millionen
Franken zum Kampagnenbudget bei, viele engagierten sich aber auch direkt gegen die
Volksinitiative. Bereits früh publizierten diverse Kassen in ihren auflagenstarken
Kundenmagazinen Artikel gegen die öffentliche Krankenkasse oder boten in Interviews
prominenten Mitgliedern des Nein-Lagers eine Plattform. Vom Initiativkomitee ernteten
die Kassen damit umgehend Kritik: Sie würden das Gebot der objektiven,
verhältnismässigen und zurückhaltenden Information krass verletzen, das für sie als mit
öffentlichen Bundesaufgaben betraute Organe in gleicher Weise wie für staatliche
Behörden gelte. Die Kassen hielten dagegen, sie würden auch befürwortenden Stimmen
Platz in ihren Publikationen einräumen; zudem würden sie das Geschäft durch und
durch kennen und hätten damit die Pflicht, über die Konsequenzen der Initiative zu
informieren. Im Juli wurde im Kanton Bern eine Abstimmungsbeschwerde gegen sieben
Kassen beim Regierungsrat eingereicht; diese hätten durch ihre nicht objektive und
unsachliche Information in ihren Publikationen die Abstimmungsfreiheit verletzt. Der
Beschwerdeführer wurde von der SP juristisch unterstützt. Wenige Tage darauf folgten
Abstimmungsbeschwerden in den Kantonen Waadt, Genf, Basel-Stadt und Tessin.
Allerdings stellte sich schnell heraus, dass die kantonalen Behörden nicht zuständig
sind: Da die Beanstandungen kantonsübergreifende Aspekte betreffen, führe der
Rechtsmittelweg direkt ans Bundesgericht, so die jeweiligen Antworten. Das daraufhin
mit zwei Stimmrechtsbeschwerden angerufene oberste Gericht stellte knapp drei
Wochen vor der Abstimmung fest, die Krankenkassen seien bei der vorliegenden
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Abstimmung nicht zur sonst erforderlichen Neutralität verpflichtet, da die Vorlage sie in
qualifizierter Weise betreffe. Eine sachliche Argumentation und Zurückhaltung beim
Einsatz von Werbemitteln und finanziellen Ressourcen könnten dennoch erwartet
werden. Das Gericht zweifelte diese Sachlichkeit bei einzelnen Publikationen zwar an.
Es führte aber aus, da der Abstimmungskampf  intensiv geführt werde und auch das Ja-
Lager ausreichend zu Wort käme, würden die Äusserungen der Krankenkassen das
Abstimmungsergebnis nicht wesentlich beeinflussen. Auf diverse Punkte der
Beschwerden war das Gericht gar nicht eingetreten, da diese als nicht ausreichend
begründet angesehen wurden. 17

In der Wintersession 2022 beriet der Ständerat den indirekten Gegenvorschlag des
Bundesrates zur Prämien-Entlastungs-Initiative der SP. Die Initiative selbst sollte erst
in einem zweiten Schritt beraten werden, um den Initiantinnen und Initianten die
Möglichkeit zu geben, die Initiative in der Zwischenzeit zurückzuziehen. Erich Ettlin
(mitte, OW) stellte dem Rat den Gegenvorschlag vor und betonte, dass der Bundesrat
damit die Kantone in die Pflicht nehmen wolle – für den Bund würde die Vorlage denn
auch keine neuen Verpflichtungen mit sich bringen. Bei den Kantonen, namentlich der
FDK und der GDK, sei die Vorlage jedoch auf Widerstand gestossen; die FDK lehne
Initiative und Gegenvorschlag ab, während die GDK «nur» Verbesserungen am
Gegenvorschlag verlange. Die SGK-SR habe in der Folge einige Änderungen
vorgenommen, sei bei ihrem Entwurf aber nahe an der bundesrätlichen Version
geblieben. Zur Beratung dieser Details gelangte der Ständerat jedoch nicht. Zuvor hatte
er einen Einzelantrag Würth (mitte, SG) auf Nichteintreten zu beraten. Bevor man über
Verbesserungen am Gegenvorschlag diskutiere, solle man überlegen, «ob das geltende
System wirklich revisionsbedürftig» sei, argumentierte Würth. Das aktuelle System sei
im Rahmen der NFA geschaffen worden, wobei man den Kantonen bezüglich
Prämienverbilligungen absichtlich viel Spielraum gelassen habe, zumal sie die
sozialpolitische Situation – etwa alternative sozialpolitische Massnahmen,
Einkommensverteilung, Gesundheitskosten und Prämienlast – am besten kennen
würden. Wolle man die Regeln zur IPV erneut ändern, solle man das durch eine
Entflechtung der Aufgaben von Bund und Kantonen tun, nicht durch eine noch stärkere
Verflechtung, wie sie der Gegenvorschlag beinhalte. Zudem seien die Kantonsbeiträge
aufgrund der Finanzkrise zwar deutlich gesunken, in den letzten Jahren aber wieder
angestiegen. Auch Jakob Stark (svp, TG) zeigte sich vom Gegenvorschlag des
Nationalrats nicht begeistert, er erachtete diesen als «dirigistisch-zentralistische
Lösung [...], die den Kantonen den Spielraum nimmt». 
Für Eintreten sprachen sich hingegen Marina Carobbio Guscetti (sp, TI) und Paul
Rechsteiner (sp, SG) aus. Bei der Schaffung des KVG habe man das Versprechen
gegeben, dass aufgrund der Prämienverbilligungen niemand mehr als 8 Prozent des
Einkommens für die Krankenkassenprämien aufbringen müsse – quasi als «Korrektiv der
Kopfprämien» (Rechsteiner). Durch die Änderung im Rahmen der NFA sei das System
dysfunktional geworden, weil die Kantone keine Mindestbeiträge mehr leisten müssten.
Heute liege der Anteil der Krankenkassenprämien bei durchschnittlich 14 Prozent des
Einkommens, in Extremfällen gar bei 20 Prozent. Mit der Initiative und dem
Gegenvorschlag wolle man nun zum damaligen System zurückkehren. 
Gesundheitsminister Berset rief dem Rat den Kontext des Projekts in Erinnerung,
nämlich die Initiative, «[qui] aurait des conséquences financières assez importantes
pour la Confédération», die also bei Annahme grosse finanzielle Auswirkungen für den
Bund hätte. In den letzten Jahren seien die Beiträge der Kantone an die
Prämienverbilligungen – wie von der Initiative kritisiert – stark auseinandergegangen,
daher sei es nötig, hier wieder für mehr Konvergenz zu sorgen. 
Mit 22 zu 20 Stimmen sprach sich der Ständerat jedoch gegen Eintreten aus.
Geschlossen für Eintreten stimmten die Mitglieder der SP- und der Grünen-Fraktion,
gespalten zeigte sich die Mitte-Fraktion. Geschlossen oder fast geschlossen gegen
Eintreten votierten die Mitglieder der SVP- und der FDP-Fraktion. 18
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Parteiinterne Debatten waren in der Gesundheitspolitik vorprogrammiert, da der SP-
Bundesrat Alain Berset als Innenminister auch verantwortlich für das Gesundheitswesen
ist. In der Managed-Care-Vorlage beispielsweise musste Berset, der als Ständerat noch
gegen die Reform gestimmt hatte, die zustimmende Position der Regierung gegen seine
Partei, die gegen die Vorlage das Referendum unterstützt hatte, verteidigen. Eine
ähnliche Ausgangslage kündigte sich auch bei der Initiative „Für eine öffentliche
Krankenkasse“ an, welche die SP im Sommer, also rund ein halbes Jahr vor Fristablauf,
mit 115 841 gültigen Unterschriften einreichte. Die Vorlage will eine Einheitskasse für die
Grundversicherung schaffen. Bundesrat Berset kündigte an, gegen die
Einheitskrankenkasse einen Gegenvorschlag ausarbeiten zu wollen. In der Presse wurde
vermutet, dass dieses Ansinnen wohl auch dazu dient, der Konfrontation mit der
eigenen Partei auszuweichen. Allerdings wurden von bürgerlicher Seite nicht weniger
als fünf Motionen eingereicht, welche die Ausarbeitung eines Gegenvorschlages
verhindern und die Initiative rasch – also noch vor dem Wahljahr 2015 – zur
Abstimmung bringen wollen. 19
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